
 

                CCOONNSSEEIILL  DDEE  QQUUAARRTTIIEERR  DDUU  MMEEXXIIQQUUEE                

 

Compte-rendu de la réunion du 18 février 2010 

Présents : 

� Thérèse BAHIER, 

� Véronique BESSE, 

� Françoise CASASSA, 

� Pierrick FOURNIER, 

� Nadège GOGIBUS, 

� Caroline LE ROY –PLE, 

� Albert MORELLI,  

� Ahmed MARBAH, 

� Sophie PERINETTI, 

� Josette PRUD’HOMME, 

� Sophie ROUBEROL. 

 

 

Excusés :  

� Thierry ARNAULT, 

� Martine LAGADIC, 

� Colette FUSIER-KNOPP, 

 

Absents : 

� Philippe MAUCHAMP, 
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1- Rencontre avec David HERVIOU, Ambassadeur de tri de la Ville 
- David Herviou, le nouvel ambassadeur du tri, présente son activité. Il rappelle les enjeux de 
la collective sélective : les déchets recyclables sont réintroduits et réutilisés sous d’autres 
formes (ex : bouteilles plastiques qui permettent de réaliser des vêtements polaires) ; ceux qui 
sont incinérés au SITRU sont valorisés et alimentent le réseau de chauffage urbain de Chatou 
et Carrières-sur-Seine. 
D.Herviou présente le guide du tri, qui rappelle les jours de collecte pour chaque type de 
déchets, ainsi qu’en cas de doute, ce qui est accepté dans chaque bac. Ce guide est disponible 
en Mairie et téléchargeable sur le site de la Ville, dans la rubrique Environnement. Le 
calendrier des différentes collectes est également téléchargeable sur le site. 
D.Herviou débutera le 8 mars une rencontre avec les habitants des ensembles collectifs dans 
le quartier du Mexique. 
- N.Gogibus souligne que tant qu’il y aura des vide-ordures, le tri ne sera pas fait dans les 
immeubles ; en outre, il n’est pas facile lorsqu’on est une famille de 4 personnes dans un 
appartement de trouver la place pour trier les ordures. Pourquoi ne pas envisager des bacs de 
tri pour chaque appartement ? D.Herviou souligne que cela a un coût important, et que pour 
l’instant, une telle mise en œuvre n’est pas à l’ordre du jour. 
-S.Perinetti rappelle que chacun doit faire un effort, malgré les contraintes que peut 
représenter le tri sélectif. C’est une nécessité. 
-S.Rouberol souligne qu’en fonction de l’emplacement des bacs, cela peut être très bruyant 
pour les riverains (jets de verre, notamment). Cette question relève de chaque résidence, qui 
doit décider de l’emplacement des bacs dans son enceinte. 
- D.Herviou explique qu’un « refus de tri » a été récemment mis en place : un document 
explicatif est laissé aux riverains quand leur tri n’a pas été effectué correctement, et que leur 
bac n’a pu être collecté par les ripeurs.  
- V.Besse regrette que la collecte des déchets verts s’arrête en novembre ; que fait-on de son 
sapin à l’issue des fêtes de Noël ? D.Herviou est conscient de cet écueil et travaille à une 
solution pour l’an prochain. 
 
-D.Herviou informe que l’école Félix Eboué souhaite, à l’initiative de son directeur, obtenir le 
label « Eco-école » qui porte sur l’eau, les déchets et l’énergie. La première action portera 
donc sur les déchets : ceux-ci (papier, emballages, etc.) vont être quantifiés, pour ensuite 
améliorer le tri (mise en place d’un composteur pour les déchets alimentaires) et réfléchir sur 
les façons de moins gaspiller. Les enfants visiteront également le SITRU. D.Herviou invite les 
Conseillers à participer s’ils le souhaitent à ce projet. 
 
- D.Herviou indique qu’il sera également présent sur les manifestations de la Ville, à la fois 
pour que les déchets engendrés par celles-ci soient bien triés mais aussi pour se faire connaître 
de la population. V.Besse propose que D.Herviou soit présent lors du vide-greniers du 12 
septembre. 
 

2-  Ateliers « animations » 
 
- Retraite aux flambeaux : seules S.Rouberol et V.Besse seront présentes ; il faut trouver 
d’autres bénévoles hors du Conseil de quartier pour encadrer le cortège, si l’on veut que le 
quartier du Mexique participe à la retraite aux flambeaux. 
 
-Art’Expo : le 28 mars au pôle Wilson de 15h à 18h : concours de pâtisserie et exposition 
d’œuvres d’art. 
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- Défilé déguisé des Loulous : 11 avril : en association avec le Conseil de quartier Canada,. 
 
-Apérue : T.Arnault est absent, mais proposera prochainement une nouvelle date et un 
nouveau lieu dans le quartier pour un apéritif de rue. 
 
- Rallye pédestre : 9 mai, départ 15h : avec le Conseil de quartier Canada sur le thème de 
l’eau. S.Brioulet a eu un premier contact avec la Lyonnaise des Eaux qui est prête à fournir 
des lots (mugs, livres de coloriage…). P.Fournier propose des livres sur l’hydravion, mais 
aussi des bouteilles de vin des grottes comme lots. 
 
- Le vide-greniers : le maintient-on sur le parking du pôle Wilson ou envisage-t-on de le faire 
sur les bords de Seine ? P.Fournier souhaite le maintenir au pôle Wilson. V.Besse se demande 
s’il ne sera pas plus visible sur les bords de Seine. La question de la sécurité des enfants en 
bords de Seine est également à étudier. 
- C.Le Roy-Plé souhaiterait vivement qu’une grande fête réunissant toute la Ville comme les 
1300 ans en 2004 voit le jour ; pourquoi pas le centenaire de la course Paris-Deauville dont le 
départ a été donné au Pecq le 24 août (évoqué au cours d’une réunion inter-quartiers) ? 

 
         3- Point sur les demandes du Conseil de quartier 
 
- C. Le Roy-Plé déplore de ne pas voir les demandes ou projets du Conseil de quartier aboutir, 
en matière d’aménagement ou d’urbanisme du quartier. Elle souhaite que le Conseil du 
Mexique soit davantage associé aux réalisations des services municipaux dans le quartier et 
que ses demandes soient mieux prises en compte. 

 Ex : demande de bancs supplémentaires dans les aires de jeux des bords de Seine : 
durée du dossier =  7 ans ! 

 P.Fournier indique que 16 bancs ont été changés cette année. 

-P.Fournier rappelle les réalisations faites dans leur quartier : rénovation  de chaufferie 
J.Alain, passage au gaz et rénovation des menuiseries  de l’école F.Eboué, enfouissement des 
réseaux avenue d’Aligre, réfection des trottoirs de la rue de Seine… 

C.Le Roy-Plé souligne qu’elle n’a pas affirmé que rien n’était fait pour le quartier, elle 
souhaite voir le Conseil mieux associé aux projets et avoir des réponses claires et précises sur 
les projets proposés. 

S.Brioulet lui propose d’établir des priorités afin d’avancer régulièrement sur ces derniers ; C. 
Le Roy-Plé affirme que cela a déjà été testé et que cela n’a pas mieux fonctionné.  

- En ce qui concerne l’abattage progressif des peupliers en bords de Seine entre le Yacht-Club 
et la rue d’Aligre, S.Brioulet rappelle la position de M.le Maire : l’abattage des peupliers ne 
se fera que lorsque cela s’avèrera nécessaire ; aucun peuplier sain ne sera abattu. Comme cela 
a été indiqué précédemment, le remplacement des peupliers suite à un abattage se fera 
systématiquement par des essences moins allergènes, de type aulnes. 

Le Conseil de quartier réalisera à l’intention de M.le Maire un dossier récapitulatif à ce sujet. 

Les Conseillers souhaitent également que pour toute intervention (abattage, replantage), la 
communication envers les riverains soit renforcée (info quartier, panneaux …). Lors de 
l’abattage de 7 peupliers à proximité du Yacht-Club, un panneau d’information avait été 
implanté : C. Le Roy-Plé estime qu’un format A4 punaisé sur un arbre est loin d’être 
suffisant. 

- En ce qui concerne la circulation et le stationnement dans le quartier : Véronique Besse 
remet à S.Brioulet un dossier de présentation de leur projet. S.Brioulet informe les Conseillers 
que la question, présentée à M.le Maire, sera examinée lors du prochain bureau municipal 
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(présidé par M.le Maire et composé des maires-adjoints et conseillers délégués). Si le bureau 
municipal en est d’accord, un essai sera mis en place pour 3 mois pour : 

 � stationnement unilatéral fixe côté impair dans l’avenue P.et M Curie ; 

 � mise en sens unique de la rue de la Marne et de l’avenue de Verdun (dans le sens 
rue du Président Wilson vers avenue P.et M.Curie) et mise en sens unique de la rue Albert 1er  
(sens inverse). 

Le Conseil de quartier ferait une réunion d’information des riverains avec invitation 
nominative, et à l’issue du test, l’envoi d’un questionnaire afin de recueillir leur avis. 

   - En ce qui concerne les bords de Seine : C. Le Roy-Plé rappelle qu’elle souhaite que la 
réflexion portée soit globale ; l’aménagement des berges et des bords de Seine doit être pensé 
selon un programme pluri-annuel déterminé en amont et réalisé en concertation avec le 
Conseil de quartier et l’ensemble des partenaires présents (SMSO, VNF, etc.). Il faut penser à 
intégrer l’ensemble des propositions avec intelligence (parcours sportif, jeux d’enfants, espace 
détente, coin calme, « kiosque à goûters » aux beaux jours,  zone remarquable en 
plantations…). Il existe en outre des réalisations qui sont peu coûteuses. Le Conseil de 
quartier a demandé à plusieurs reprises des cartes de bords de Seine à T.Guillaume ; 
S.Brioulet se charge de les obtenir rapidement et C. Le Roy Plé l’en remercie vivement ! 

 

 4/ Tour de table 
 

- T.BAHIER regrette que les jouets de la crèche les Dauphins ne soient pas ramassés et 
rentrés à l’intérieur le soir. 

- Il manque des pavés auto-bloquants au niveau du rond-point du Mexique et à proximité du 
panneau d’affichage situé devant la grille de la halte-garderie des Diablotins avenue de la Paix 
(NB : réparations effectuées au 25.02). 

 
Prochaine réunion : le 31 mars 2010 à 20h15  

 

          La séance est levée à 23h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Caroline LE ROY-PLE 

Présidente du Conseil 
de Quartier du Mexique 

 

                               

      

 
    Pierrick FOURNIER 
Vice-président du Conseil 
de Quartier du Mexique        

Conseiller municipal délégué 

 


